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ad chiffre 3.5.5 Disposition des sièges dans les locaux recevant un grand nombre 
  de personnes 

Espace libre pour le passage entre les rangées et dans les allées 

 

Nombre de places par rangée 

 

Fixation des sièges 

 
sièges sièges non séparables 
inamovibles par le public 

Strapontins dans les voies d'évacuation 

 

strapontins à relèvement automatique
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Disposition des sièges pour concerts, au rez-de-chaussée (par exemple salle de sport) 

 

 
Largeur des issues (selon chiffre 3.5.3) 
20 rangées de sièges à 17 personnes = 340 personnes 
Largeur exigée pour les issues: 340 pers. · 0,6 m = 2,04 m ≤ 2,4 m 
 100 pers. 
Il faut au moins deux issues, d'une largeur de 1,2 m chacune. 
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Disposition des sièges pour banquets, au sous-sol (par exemple salle de sport) 

 

 
Largeur des issues (selon chiffre 3.5.3) 
55 tables à 6 personnes = 330 personnes 
Largeur exigée pour les issues: 330 pers. · 0,6 m = 3,3 m 
  60 pers. 
Il faut au moins deux issues. 
Solutions possibles : a: 1 · 2,0 m + 1 · 1,3 m  = 3,3 m 
 b: 2 · 1,65 m = 3,3 m 
  


